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«N e faisons pas de l'enseignement privé un bouc émissaire »

ENTRETIEN

Pascal Balmand, secrétaire général de l'enseignement catholique, répond aux polémiques sur la mixité sociale et sur la théorie du genre

Ces dernières semaines,
l'enseignement privé ca-
tholique, qui scolarise

20 % des élèves, est au centre de
plusieurs controverses. On l'ac-
cuse d'être en partie responsable
de la ségrégation sadaIe au col-
lègej on le soupçonne de« capter»
les familles opposées à la réforme
du collège. Et voilà qu'est relancé,
par la voix du pape François, le dé-
bat surune prétendue« théorie du
genre» dans les manuels scolai-
res. Dans l'entretien qu'il accorde
au Monde à l'occasion de sa confé-
rence de rentrée, mardi 4 octobre,
le secrétaire général del'enseigne-
mènt catholique, Pascal Balmand.
répond à ces polémiques.

Le pape a accusé, dimanche, les
manuels scolaires franfllls de
propager un «sournois endoc-
trinement de la théorie du
genre Ii. Dans ce débat, com-
ment vous positionnez·yous?
Lepape est dans son rôle quand il

s'agit de parler de la personne hu-
maine et de son éducation. Je n'ai
pas connaissance précise des cir-
constances de son propos. Ce qu'il
a dit ne procède pas d'une étude de
l'ensemble des manuels français.

TIYa parfois des erreurs dans les
manuels. Je pense, par exemple, à
un livre d'histoire dont faisait
écho la presse récemment, qui
présente la laïcité sous un jour
parf~tement inexact - comme le
If refus de toute expression reli-
gieuse dans l~spaœ public», alors
que c'est tout l'inverse 1Mais, à: ma
connaissance, dans l'ensemble
des manuels, il n'y a pas de propa-

gation de la théorie du genre.

Autre débat: celui sur la mixité
soclale. Deux études publiées
en septembre, l'une par Tho-
mas Piketty, l'autre par le mi-
nistère de l'éducation. pointent
le mIe c1efjoué par le privé
clans la ségrégation au collège~.
Je crois à l'insuffisance d'une ap-

proçhe exclusivement statistique,

en raison de l'extrême diversité
territoriale. Si vous considérez Pa-
ris, la Franche-Comté ou la Breta-
gne, vous n'aurez pas le même vi-
sage de l'enseignement catholi-
que. Dans ces deux dernières ré-
gions, nos établissements ont des
populations très s:imi1aîresà cclles
des établissements publics. A Pa-
ris. comme dans d'autres centres
de grandes agglomérations, nous
avons des collèges très favorisés,
mais Ils ne S<lnt pas le tout, loin
s'en ~ut L'enseigpement c;;ltholi-
que assume ses responsabilités.
mais n'en faisons pas trop vite un
bouc émissaire qui absoudrait les
politiques publiques. TI faudrait
aussi parler de l'accroissement des
clivages socio-économiques, du
mie de la politique de la ville et des
disparités territoriales ...

Peut-on envisager, comme le
suggère Mo Piketty, de soumet-
tre les collèges privés à une
procédure unique d'affectation
deli élèvell en fonction de lem
secteur d'habitation?
C'est constitutionnellement im-

possible. Nos établis.sements ne
fonctionnent pas sur la base d'une
affectation administrative des élè-
ves, mais sur le principe de la li-
berté des familles de choisir entre

le public et le privé. Cela ne signi-
fie pas qu'il ne faut pas travailler
en phase avec les politiques publi-
ques. Nous sommes d'ailleurs as-
sociés aux expérimentations en
faveur de la mixité lancées dans
une vingtaine de territoires.

En 2015. YOUS avez annoncé un
plan « pour les réussites l) afin
d'indter vos établissem.ents à
accueillir d'autres publics que
les bons élèves de milieux fa·
vorisés. Où en est-fi ?
TIa été initié en 2008 et nous y

mettons un coup d'accélérateur en
cette rentrée. Chaque année, nous
répartissons les nouveaux em-
plois ou redéployons des postes en
fonction des évolutions démogra-
phiques, mais une partie des pos-
tes - environ un tiers. - est affectée
aux établissements qui s'engagent

«Ama
connaissance,
dans les manuels,
Il n'y a pas de
propagation
de la théorie
du genre »

dans ce plan, En cette rentrée, nous
y consacrons 207 postes, et nous
comptons en attribuer 300
en 2017. Au tota~ ce plan a bénéfi-
cié de 983 postes depuis 2008: ils
ont permis de créer des classes ou
des dispoSitifs pour accueillir des
élèves handicapés, en difficulté,
décrocheurs, enfants précoces,
jeunes migrants ...•ou encore d'oU-
vrir de nouveaux établissements

en zone défavorisée 01,.1 rurale.

Cecoup de pouce financier
est-il suffisamment incitatif?
La culture de l'enseignement ca-

tholique ne repose pas sur des in-
jonctions, mais sur une confiance
aux acteurs. On peut toujours ob-
jecter que rien ne les oblige à sui-
vre cet engagement national.
Mais nos chefs d'établissement
sont portés par une même mis-

sion d'Eglise. Je suis certain que
tous s'inscrivent, selon des moda-
lités variables, dans ce que nous
nous efforçons de mettre en place.
D'ailleurs, nous avons reçu plus de
propoSitions de projets que ce que
nouspouvonsfinan~_

Les détracteurs de la réforme
du collège craignent que les fa-
milles ne CI fuient» vers les éta-
blissements privés. où peuvent
être maintenues lelloptions
latin-grec, les classes bilan-
gues, etc. Que montrent vos ef·
fectifs d'é1êves en cette rentrée ?
Nous observons une progres-

sion sensible des effectifs, dans le
primaire comme dans le secon-
daire, Je crois plutôt à un effet dé-
mographique, variable selon les
territoires, et un certain attrait de
nos établissements, pas plus im-
portant dans le second degré que
dans le premier. De plus, il faut
rappeler que nous appliquons la
réforme. Elle se met en placetran-
quillement, parfois avec: QPti-
misme, parfois avec des réticen-
ces, mais les équipes sont au
travail. essayant de déployer tout
ce qu'il y a d'intéressant dans
cette réforme. _

PRopos lUlCVEJWS PAR
.wRtUE COLLAS

0,9%
La hauae des effectifs de l'enseigr1wnent privé cathoIque
Lesécoles. collèges et lycées de l'enseignement privé catholique ont
enregistré à la rentrée 2016 une hausse de 0,9% de letlrs effectifs
d'élèves. les écoles primaires ont accueilli 5665 élèves de plus, soit
+ 0,7% par rapport à la rentrée 2015. Les collèges et lycées comp-
tent 11965 élèves supplémentaires (+ 1%).
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